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COMPTE RENDU 4EME REUNION EXTRAORDINAIRE DU GMP

Le vendredl 12 aor:rt 2016, à 10h, s'est tenue dans les locaux du Secrétariat
Permanent une rencontre du Comité National ITIE avec lâdministrateur
Indépendant (AI). Elle a été présidée par 1e Pr. Ismaila Madior Fall, Président
du Comité National pour examiner l'ordre du jour suivant :

I. Situation de la collecte
II. Divers

Situation de la collecte
Sur la situation de la collecte des données, lAI rappelle que cette phase
correspond à celle de rapprochement des données reÇues des entités
déclarantes des sociétés extractives et des organismes collecteurs. Cette
situation se présente comme suit:

Les êcarts

Sur ce point lAI présente les écarts initiaux et les écarts après ajustement et
déclare que ces écarts proviennent essentiellement des droits de douane aussi
bien dans le secteur minier que dans le secteur pétrolier. En effet, la douane a
déclaré tous les paiements enregistrés sur son système, tandis que, pour la
plupart des entreprises, ces paiements sont externalisés, ce qui fait que
llnformation n'est pas toujours facile dâccès pour elles.

,/ Exhaustivitê des donnêes

> Entités privées
Sur ce point lAI affirme toutes les entreprises ont soumis leurs déclarations.

> Administration et organismes collecteurs
Toutes les administrations et organismes collecteurs ont soumis leurs
formulaires de déclaration pour les entreprises retenues dans le périmètre de
conciliation à l'exception de la DGD et de la DGCPT qui nbnt pas
communiqué la déclaration unilatérale relatives aux autres sociétés non
retenues dans le périmètre de conciliation. Sur cette question, le Secrétaire
Permanent a rappelé que la procédure convenue était que la Douane prépare
une déclaration initiale qui devrait être confirmée par la Direction du Trésor
après vérification des quittances. Malheureusement, cette confirmation tard à
se faire.

,/ Fiabilitê des donnêes

> Secteur minier
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Sur les 18 sociétés retenues dans le périmètre de conciliation: 4 sociétés
nbnt pas entièrement respecté la procédure d'assurance des données arrêtée
par le Comité National. I1 sâgit :

. d'une part, de SOSECAR et de COGECA qui ont fourni des formulaires
signés et certifiés, mais dont les etats financiers ne comportent pas la
signature de l'auditeur externe. Il est donc prévu de leur demander une
lettre d'affirmation signée par leur Auditeur externe ou leur
commissaire aux comptes.

. d'autre part, de Gécamines et de SODEVIT dont les formulaires nbnt
pas été certifiés et qui n'avaient fourni ni lettre dâffirmation encore
moins d'états financiers certifiés. I1 est recommandé un suivi de ces
sociétés afin qu'elles corrigent les manquements liés à la procédure de
fiabilisation des données.

F Secteur pétrolier

Pour le secteur pétrolier trois (03) sociétés nbnt pas intégralement respecté
cette procédure, il s'agit de Rex Atlantic, d'A-Z Petroleum et dAfrican
Petroleum Senegal. Toutefois, i1 importe de souligner quIls ont signé le
formulaire par leur représentant légal respectif mais, nbnt pas encore fait
certifier leurs états financiers. Le Consultant a cependant mentionné qu'il
était en contact avec la société REX Atlantic qui s'est engagée à lui
transmettre le formulaire certifié.

> Administration et organismes collecteurs

Du coté des administrations, 1AI soutient qu'il y a eu un retard dans la
certification des données, mais qu'une séance de travail a été organisée avec
la Cour des Comptes qui a promis de transmettre son rapport le Vendredi 19
Aout 2016. En revanche, la Caisse de Sécurité sociale et llPRES ont en ce
qui les concerne fourni les formulaires certifiés.

,/ Donnêes contentuelles

LAI souligne que des compléments de données contextuelles ont été reÇus
mais, nbnt pas encore été traités. Néanmoins, il souligne quIl y a des
informations sur les transferts infranationaux qui ne sont pas fournies par le
Trésor ; de même que des informations sur les subventions et prêts octroyés
(PETROSEN et Miferso) qui sont en attente de confirmation par le Trésor. Du
coté de la DMG, des explications sont attendues concernant 1es écarts au
niveau de la déclaration de la production. I1 semble que la DMG ne soit pas
suffisamment outillée pour fournir cette information mais, qu'avec
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l'avènement de la Direction chargée du Contrôle des Operations, la situation
devrait sâméliorer dans l'avenir. La DGD en ce qui Ia concerne, s'est engagée
à fournir les informations sur les exportations ainsi que la déclaration
unilatérale, concernant les sociétés qui se situent en dehors du périmètre de
conciliation.

r' Calendrier

Le Consultant a proposé au Comité national un calendrier qui a été approuvé.
Ce dernier s'établit comme suit:

19 Aout 2076

19 Aorlt 2016

22 août au 2 septembre

05 Septembre 20tG

23 Septembre

03 Octobre

Pr. Ismaiia

clôture de la phase de réconciliation

réception du rapport de la Cour des

Comptes

rédaction du rapport provisoire

Transmission du rapport provisoire

Réception des commentaires

transmission de la pénultième version

II. Divers

Dans cette partie, un seul point est inscrit à lbrdre du jour : les indemnités allouées
aux membres du Comité National. Selon le Président du Comité, il est nécessaire que
le Comité s'aligne sur les indemnités accordées à tous les comités de pilotage
travaillant au niveau de l'Etat. Cette indemnité est de 15O.O00F CFA par session, le
nombre de session étant limité à six (6) par an.

Le Président de Séance La Secrétaire de Séance

Mariane Ndiaye
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